
48 - Ville de Besançon/CAF du Doubs - Contrat Enfance et Jeunesse -
Subventions aux associations - Versement des soldes 2015 - Action nouvelle

2016 - Lieu d’Accueil Enfants Parents de l’Antenne Petite Enfance

M. FOUSSERET, Maire, Rapporteur :

I - Contrat Enfance et Jeunesse - Subventions aux associations - Versement des soldes 2015

Au titre de sa politique enfance - jeunesse, la Ville de Besançon gère des équipements petite

enfance, enfance et jeunesse et soutient également des associations qui interviennent dans ces mêmes

domaines.

La programmation 2015 du volet «jeunesse» du Contrat Enfance et Jeunesse (CEJ) a financé des

actions enfance et jeunesse organisées par des structures municipales et associatives, dont de

nombreux accueils de loisirs.

En 2015, la Ville a versé sur présentation des actions et des budgets prévisionnels des partenaires,

un acompte correspondant à 80 % de la base CEJ (excepté le cas particulier de Profession Sport Loisirs :

50 %).

En 2015, le volet Jeunesse du CEJ concernait 51 actions jeunesse portées par 16 structures

(12 associations et 4 structures municipales), ce qui correspondait à 588 172 heures d’accueil (total

accueils de loisirs et de jeunes, séjours), représentant 72 345 journées/enfants.

De plus, la Direction a financé également dans le cadre du volet Enfance, quatre actions menées

par trois maisons de quartier municipales (Montrapon-Fontaine/Ecu, Grette-Butte et Planoise) et une

structure associative (Antenne Petite Enfance) qui organise des Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP),

ce qui correspond à 2 564 heures d’activité.

La présente délibération a pour objet d’opérer, après analyse des bilans 2015 fournis par les

partenaires, les régularisations financières correspondantes à savoir 20 % de la subvention CEJ restant à

verser en 2016.

Le Conseil Municipal est invité à se prononcer sur le versement des soldes des subventions CEJ.

La programmation 2015 du volet enfance - jeunesse du CEJ représente un montant global de

subventions de 1 452 293,01 € pour 3 413 459,06 € de dépenses.

Cas particuliers :

- Profession Sport 25

A la lecture des bilans transmis par l’association Profession Sport 25, il est constaté une baisse de

l’activité des accueils de loisirs de cette association, laquelle n’atteint donc pas les objectifs de volume

horaire prévus dans le cadre du CEJ. Par conséquent, et conformément à la convention signée avec

l’association, il ne lui sera pas versé le solde total de la subvention.

Bilan 2015 coût total 3 413 459,06 €

Base CEJ - Bilan 2015 1 452 293,01 €

Part CAF 437 745,53 €

Part Ville 1 014 547,48 €

Ci-après, les tableaux récapitulatifs détaillés.
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N° Action Coûts
bilan

Subvention
CEJ

accordée
prévisionnel

le

Base CEJ
déclarée

Subven-
tion CEJ
retenue

Part CAF Part Ville Reste à
verser CAF

Maison de Quartier Grette Butte

42.1 Accueil de

loisirs

7-13 ans

33 454,65 € 52 615,00 € 14 889,96 € 14 889,96 € 14 134,55 € 755,41 € 4 240,37 €

42.2

NE

Mini Camps

6-13 ans

7 942,00 € 4 135,00 € 5 210,13 € 5 210,13 € - 5 210,13 € -

42.3

NE

Accueil de

jeunes

14-17 ans

66 848,50 € 39 592,84 € 49 373,93 € 49 373,93 € - 49 373,93 € -

42.4

NE

Camps été

14-17 ans

7 306,11 € 3 030,00 € 3 987,21 € 3 987,21 € - 3 987,21 € -

43 Pôle Enfance

de + de 6 ans

52 200,00 € 34 655,00 € 45 391,20 € 45 391,20 € - 45 391,20 € -

TOTAL 167 751,26 € 134 027,84 € 118 852,43€ 118 852,43€ 14 134,55 € 104 717,88 € 4 240,37 €

Maison de Quartier Montrapon Fontaine Ecu

45.1 Accueil de

loisirs

6-13 ans

95 735,60 € 62 351,00 € 54 345,73 € 54 345,73 € 20 342,80 € 34 002,93 € 6 102,84 €

45.2 Accueil de

jeunes

14-17 ans

34 317,15 € 35 875,30 € 25 252,54 € 25 252,54 € - 25 252,54 € -

TOTAL 130 052,75 € 98 226,30 € 79 598,27 € 79 598,27 € 20 342,80 € 59 255,47 € 6 102,84 €

Maison de Quartier Planoise

47.1 Accueil de

loisirs

5-13 ans

42 304,87 € 26 293,00 € 21 899,36 € 21 899,36 € 15 650,47 € 14 953,14 € 4 695,14 €

47.2 Mini Camps

5-13 ans

11 777,11 € 5 907,00 € 8 704,25 € 8 704,25 €

47.3

NE

Accueils de

Jeunes 14-17

ans

71 711,88 € 45 630,84 € 53 362,02 € 53 362,02 € - 53 362,02 € -

47.4

NE

Mini Camps

14-17 ans

9 756,96 € 5 122,00 € 4 495,25 € 4 495,25 € 4 495,25 €

TOTAL 135 550,82 € 82 952,84 € 88 460,88 € 88 460,88 € 15 650,47 € 72 810,41 € 4 695,14 €

Espace Associatif et d’Animation des Bains Douches

41.1
+

41.2

Accueil de

loisirs

6-13 ans

Vacances

Mercredis

60 602,29 € 52 494,00 € 35 098,55 € 35 098,55 € 18 635,83 € 16 462,72 € 5 590,75 €

TOTAL 60 602,29 € 52 494,00 € 35 098,55 € 35 098,55 € 18 635,83 € 16 462,72 € 5 590,75 €

Total

Structures

Municipales

493 957,12 € 367 700,98 € 322 010,13 € 322 010,13 € 68 763,65 € 253 246,48 € 20 629,10 €
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II - Contrat Enfance Jeunesse - Action nouvelle 2016 - Lieu d’Accueil Enfants Parents -

Subvention à l’association Antenne Petite Enfance

L’association Antenne Petite Enfance intervient, dans le cadre du CEJ, pour la mise en place des

Lieux d’Accueil Enfants Parents (LAEP). Ces espaces de socialisation accueillent de manière libre les

enfants de 0 à 6 ans accompagnés d’un adulte référent. Ainsi, l’association intervient au sein de la MJC

Clairs-Soleils et des Maisons de quartier de Planoise et Montrapon-Fontaine/Ecu depuis plusieurs

années.

Fort de cette expérience, l’association anime mensuellement des groupes de parents au sein de la

structure associative Ludothèque Francas Palente-Orchamps. Ainsi, avec l’accord de la CAF du Doubs et

suite aux besoins identifiés sur ce territoire, il est proposé de développer cette action via un LAEP et à

porter un soutien financier à l’Antenne Petite Enfance à hauteur de 5 506,85 € (dont 2 500 € part Ville) pour

2016.

N° Organisme Action Coûts
extension

action

Subvention
CEJ

accordée

Part CAF Part Ville Acompte
versé (80%)

28.2 Antenne
Petite Enfance

LAEP
Extension
Ludothèque

8 585,00 € 5 506,85 € 3 006,85 € 2 500 € 4 405,48 €

En cas d’accord, l’acompte de 4 405,48 € sera prélevé sur la ligne 65.422/6574.007008 CS 47041.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité, sur les bases présentées, à :

- autoriser M. le Maire à signer les avenants à intervenir dans le cadre du Contrat Enfance et

Jeunesse,

- se prononcer sur le versement des soldes aux partenaires concernés, pour une somme totale de

103 804 €, au titre du volet Jeunesse et 3 400 € au titre du volet Enfance,

- autoriser la mise en place de la nouvelle action LAEP de l’association Antenne Petite Enfance au

sein de la Ludothèque Francas du quartier Palente-Orchamps,

- se prononcer sur le versement d’une subvention d’un montant de 4 405,48 € à l’association

Antenne Petite Enfance, correspondant à un acompte de 80 % de la subvention accordée pour 2016.

«M. LE MAIRE : Y a-t-il des oppositions, des abstentions ? Je n’en vois pas. Ce rapport est

adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 7, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Mme ZEHAF, M. LEUBA, M. GHEZALI (2), M. FAGAUT, M. DAHOUI, M. CHALNOT et

M. ALLEMANN (2) n’ont pas pris part au vote.

Rapport adopté à l’unanimité

Pour : 45

Contre : 0

Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 1
er

juillet 2016.
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